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lent, parmi les ports agréés conformément au paragraphe 1 du présent
ticle, ceux qui, pourvus de l'outillage et du personnel nécessaires à la
ratisation des navires, ont compétence pour délivrer les certificats de
ratisation visés à l'article 54.

Les administrations sanitaires qui désignent ainsi des ports veillent à ce
le les certificats de dératisation et les certificats d'exemption de la dératisa
>n soient délivrés conformément aux exigences du présent Règlement.

Article 18

Les administrations sanitaires désignent les aéroports qui sont pourvus
tme zone de transit direct telle que définie à l'article 1.

Article 19

Selon l'importance du trafic international de leur territoire, les adminis-
àtions sanitaires désignent comme aéroports sanitaires un certain nombre
Iéroports de ce territoire, étant entendu que les aéroports ainsi désignés
livent satisfaire aux conditions énoncées au paragraphe 2 du présent article,
risi qu'aux dispositions de l'article 14.

Tout aéroport sanitaire doit disposer:
a) d'une organisation médicale comportant le personnel, le matériel et

les locaux nécessaires;
b) des moyens voulus pour transporter, isoler et traiter les personnes

infectées ou les suspects;
c) des moyens nécessaires pour une désinfection et une désinsectisation

efficaces, pour la destruction des vecteurs et des rongeurs, ainsi que
pour l'application de toute autre mesure appropriée prévue au présent
Règlement;

d) d'un laboiatoire bactériologique ou des moyens voulus pour l'envoi
des matières suspectes à un tel laboratoire;

e) des moyens nécessaires pour la vaccination contre la variole à l'intê
rieur de l'aéroport et, soit à l'intérieur soit à l'extérieur de l'aéroport,
des moyens nécessaires pour la vaccination contre le choléra et contre
la fièvre jaune.

Article 20

Tout port, de même que la superficie comprise dans le périmètre de tout
roport, est maintenu exempt d'Aedes aegoypti à l'état immature ou à l'état
kUlte et de moustiques vecteurs du paludisme ou d'autres maladies revêtant
e importance épidémiologique pour le trafic international. A cette fin, des
LSures de démoustication sont appliquées régulièrement dans une zone de
Otection s'étendant sur une distance d'au moins 400 mètres autour du
timiètre.
Dans la zone de transit direct d'un aéroport situé soit dans une zone où se

)Uvent les vecteurs mentionnés au paragraphe 1 du présent article, soit dans
vOisinage immédiat d'une telle zone, tous les locaux destinés à recevoir des
BSonnes ou des animaux sont mis à l'abri des moustiques.

Aux fins du présent article, le périmètre d'un aéroport désigne la ligne qui
'conscrit la zone où se trouvent les bâtiments de l'aéroport et le terrain ou
'n d'eau servant ou destiné à servir au stationnement des aéronefs.


